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Un article additionnel 
de M. Emile Bracnard 

M. Emile Brachard a dépote un arti 
ele traditionnel prévoyant que, sur le 
chiffre global prévu par le gouverne
ment, un crédit de 55 millions pour le 
dernier trimestre 1937 et de 120 mil
lions pour 1938 servira intégralement A 
paner l'indemnité de cherté de vie t un 
montant égal pour les retraites des ser
vices publics et concèdes et agents actifs 
percevant moins de 18.000 francs de 
traitement. 

Au début de l'après-midi on avait 
l'impression que certaines suggestions 
présentées à la délégation des gauches rr M. Hussel pourraient servir de base 

une entente à la fois avec le Cartel 
des Services publics et le gouvernement 
si «liée se trouvaient combinées avec 
d'autres aménagements de crédits dans 
le cadre donné par le projet du gou
vernement. 

Ainsi des économies substantielles 
pourraient être obtenues en limitant 
l'attribution des indemnités de cherté 
de vie aux traitements moyens et infé
rieurs et aux retraités du même ordre, 
comme le propose M. Brachard. 

La délégation des Gauches 
reçoit les représentants 

des fonctionnaires 
La délégation des gauches a reçu a 

13 h. M les représentants des fonction
naires. Elle leur a donne les précisions 
demandées sur les Intentions du gou
vernement : 

four les auxiliaires, l'indemnité de 
les francs sera accordée quand ils aèrent 
Agés de plue de Si ans 

peur les retraites, la somme de 7S fr. 
par mois sera attribuée a tous oeux qui 
eut moins de iS-oee francs de retraite 
et celle de se à eaux qui ent plus que 
ee chiffre. 

Peur les ouvriers a salaire régional, 
une entente directe entre le gouverne
ment et leur* erpresentants fixera les 
avantages qui leur seront accordes et qui 
seront sensiblement analogues A ceux 
des autres bénéficiaires. 

Lee représentants du Cartel des ser
vices publics ont pris acte de ces pré
cisions et feront connaître A la délé
gation leur réponse cet après-midi. Cette 
réponse semble devoir être favorable. 

Une déclaration du Cartel 
de* Senrke* public* 

Apres avoir eu une nouvelle entrevue 
A 14 h 30 avec la délégation des gau
ches le Comité central du Cartel confé
déré des Services publics a fait, dans les 
couloirs de la Chambre la déclaration 
suivante qui parait enregistrer son ac
cord de principe avec les suggestions 
faites par M. Hussel A la fin de la ma
tinée, à la iréeédente réunion de la 
délégation : 

« Tenant compte des efforts succes
sifs consentis par le gouvernement et 
la délégation des gauches pour se rap
procher de la revendication minima | 
posé? par les serviteurs de l'Etat, ainsi ' 
que des apaisements et garanties ap
portés aux questions posées dans la 
Journée de mercredi, notamment en ce 
qut concerne les suxMiaires. les retraités 
e? les ouvriers de l'Etat A salaire réeio-
nal. les représentants du Cartel des Ser
vices publics viennent d'indiquer A la 
délégation des gauches qu'ils n'enten
daient pas ajouter aux difficultés du 
moment 

» Ils ont cependant déclaré qu'Us 
concevaient mal les dispositions restric
tives concernant els auxiliaires mineurs 
et les fonctionnaires moyens et que le 
Cartel n'abandonne pas » n objectif qui 
consiste A obtenir une revalorisation 
équitable de la rémunération des fonc
tionnaires et assmr'és 

> Toutes ces réserves d'ailleurs seront 
précisées dans un communiqué qui sera 
adressé A la Presse dans la soirée ». 

Un accord de principe 
Après la réunion de la délégation des 

gauches au cours de laquelle les repré
sentants des fonctionnaires ont apporté 
leur accord de principe aux précisions 
données A ta fin de la matinée, la délé
gation 5 est entretenue avec M. Chau
temps pour lui transmettre la réponse 
du Carte! des Services publics et lui 
demander l'opinion du gouvernement 
sur cette réponse 

D'autre part, la Commission des Fi
nances, qui devait entendre le président 
du Conseil A 15 heures, s'est ajournée 
A 17 heures pour permettre aux nour-
parlers de se poursuivre. 

L'ENTRETIEN DE M. CHAUTEMPS 
AVEC LES REPRÉSENTANTS 

DE LA DÉLÉGATION 
DES GAUCHES 

Au cours de l'entretien que des repré
sentants de la délégation des gauches 
parmi lesquels MM Crutet. Prossard, 
Jacques Duclos. Albertin et Hussel ont 
eue svec M. Chautemps. plusieurs mem
bres du gouvernement ont sssisté le 
Président du Conseil, notamment M. 
Léon Blura et les ministres de l'Inté
rieur, des Pensions et des Finances. 

Un malentendu 
D après les indications recueillies dans 

les couloirs sur l'entrevue, le Président 
du Conseil et le ministre des Finances 
ont déclaré que les suggestions présen
tées A la fin de la matinée aux repré
sentants du Cartel confédéré pa. M 
Hussel n avaient pas été agréées preala 
biement par le gouvernement et que le 
malentendu s'expliquait par une inter
prétation inexacte des précisions four
nies lu cours d'une conversation. 

Ea réalité, le ministre des Finances 
avait consenti A accorder an maximum 
•n supplément annuel de 1.05e franc» 
aax auxiliaires et de 720 francs aux 
retraités. 

C'est a ces chiffres que le ministre 
s'en tenait, A condition que certains 
aménagements fussent opérée dans la 
répartition des indemnité* aux fonction
naires jouissant de gros traitements. 

M Camille Chautemps a confirme que 
le Gouvernement ne pouvait aller au 
delà de cet effort de conciliation 

La délégation des gauches s est réunie 
après cette entrevue pour communiquer 
aux représentants des fonctionnaires le 
résultat de lentrevue svec les membre? 
du Gouvernement. 

« Le Gouvernement n'ira pas 
an delà de ion chiffre 
de 1.700 million* », 

déclare M. Bonnet 
Après l'entrevue des ministres avec les 

délégués des gauches. M. Oenrges Bonnet 
a déclaré dans les couloirs nue le Gouver
nement s'en tenait au chiffre de 1 mil
liard 700 millions auquel tl s était arrêté 
et n'Irait pas au delà II a observé qu il 
était Impossible avec ce crédit de donner 
satisfaction aux propositions faites aux 
représentants des fonctionnaires par ls 
délégation des gauches. 

La réunion de la délégation des 
gauches après 1 entrevue avec las mem
bres du gouvernement s été très brève 
Las i «présentants du Cartel confédéré 
des seul»— publics ont pris connais
sance des résultats de cette entrevue qui 
leur ont été communiqués et ont de-
sasnflé A en référer A leurs commettants 
A la suite du refus opposé par le Prési
dent du Conseil aux proposition* qui 
semblaient, le matin, susceptibles de 
réaltser un secord. 

Ose nouvelle reunion de la délégation 

A laquelle ils assisteront, a été prévue 
pour 1* h 30. 

M. CHAUTEMPS SE REND 
DEVANT LE GROUPE 
RADICAL-SOCIALISTE 

M. Camille Chautemps s'est rendu 
devant le groupe radical-socialiste, où 
avait été discuté l'article additionnel de 
M. Brachard. Le groupe avait émis le 
voeu de voir pris en considération ce 
texte, qui accorderait aux retraités une 
indemnité égaie A celle des fonction
naires en activité Jusqu'à 18.000 francs 
de retraite. 

« On M peut aller plus loin... » 
M. Camille Chautemps a été amené A 

s expliquer ainsi sur 1 attitude du Oou
vemement : 

• Je ne comprends pas que l'on 
demande plus A an gouvernement à 
direction radicale qu'à un gouvernement 
à direction socialiste. J'ai tenu aux 
tocialistes et aux communistes on lan
gage sévère. Ce qae J'ai fait pour les 
fonctionnaires cet juste. On ne peut 
aller plus loin. Je ne vaux pour rien au 
monde risquer de mettre le budget en 
déséquilibre et de compromettre la mon
naie. 

n S'il y ea a qui pensent autrement, 
qu'Us prennent la responsabilité de ren
verser le gouvernement. Il semble que 
certains, par certaines mameuvres, 
veuillent m'empêcxter d'aller à Londres. 
La question passe alors du plan finan
cier sur le plan politique. » 

M. Chautemps adresse 
de* reproches aux délégués 

communistes 
Rencontrant dans i s couloirs inté

rieurs les délégués communistes. M. Ca
mille Chautemps leur aurait reproché 
en termes vifs de travailler a aggraver 
les dissentiments au lieu de faire preuve 
du même esprit de collaboration que les 
autres fractions du Front Populaire. 

Il aurait ajouté que, plus que Jamais, 
devant cette attitude. 11 était résolu à 
poser la question de confiance et A 
permettre ainsi A chaque paru de 
prendre ses responsabilités devant le 
pays. 

Par ailleurs, questionné par les Journa
listes, le Président du Conseil s déclaré 
que le groupe radical-socialiste s'était 
rallie unanimement à son point de vue 
et que les chiffres de 435 millions pour 
trois mois et de 1.700 millions pour un 
an étalent intangibles. 

Les propositions 

gouvernementales 
ne sont pas acceptées 
A 19 M. 15. la délégation des gauches 

réunie de nouveau, a été Informée par 
les représentants des fonctionnaires que 
ceux-ci ne pouvaient accepter les propo
sitions gouvernementales et dégageaient 
leur responsabllté. 

Voici, en effet, la communication qui 
s été faite par le Comité Central du 
Cartel Confédéré des Services publics A 
l'issue de son entrevue avec la déléga
tion des gauches : 

f Réuni le 15 novembre A 18 h. 15 A 
la Fédération des fonctionnaires, le Car
tel constate qu'il a été A l'extrême limite 
de la conciliation en prenant en considé
ration le projet transactionnel qui lui a 
été soumis A midi par la délégation des 
gauches. Il était en droit de penser que 
le Gouvernement se serait rangé à l'avis 
des représentants de sa majorité parle
mentaire, mis en présence à 18 h., de la 
position du Gouvernement : 

1° Qui ne garantit pas à l'ensemble 
des fonctionnaires titulaires le bénéfice 
de la même indemnité ; 

3° Qui fait un sort diminué aux auxi
liaires : 

3 Qui ne prévoit pas pour les ouvriers 
de l'Etat A salaire régional des mesures 
équivalentes ; 

4" Qui n'accorde aux retraités qu'une 
indennite tout à fait insuffisante. 

» Le Cartel déclare à l'unanimité des 
Fédérations adhérentes ne pouvoir 
accepter les propositions gouvernemen
tales et en conséquence, dégage entière
ment sa responsablité ». 

LE GROUPE SOCIALISTE 
VOTERA LE PROJET 
DU GOUVERNEMENT 

Après une assez longue délibération, le 
groupe Socialiste a décidé, par 90 voix 
contre 3. de voter le projet présente par 
le Gouvernement. 

Cette décision avait été précédée d'un 
exposé de M Léon Blum qui assistait à 
la délibération Le vice-président du 
Conseil a iau l'historique du problème 
de l'amélioration du sort des fonction
naires et il a expose dans quelles condi
tions ce problème s'était posé devant le 
Gouvernement, et comment celui-ci avait 
été unanime à consentir en faveur des 
revendications des fonctionnaires l'effort 
maximum compatible avec la situation 
budgétaire. 

M Léon Blum n'a pas eu besoin d'ail
leurs de faire un pressant appel A son 
groupe en faveur d'un vote favorable 
car tous les orateurs entendus ont éga
lement souligne la nécessité pour le Parti 
socialiste de continuer A soutenir le 
Gouvernement sans s'occuper même de 
l'attitude possible que pourrait prendre 
un groupe voisin, celui des Communis
tes le Parti socialiste étant un parti 
« majeur » capable de prendre ses res
ponsabilités 

Toutefois M Maleroux. députe du 
Tarn, a déclaré que pour des raisons 
locales il mi serait personnellement 
très difficile de ne pas soutenir les reven
dications des fonctionnaires auxiliaires 

L'Union socialiste et républicaine 
prend la même décision 

Le groupe de l'Union socialiste et 
républicaine a décidé de voter contre 
tous les amendements que repousserait 
le Gouvernement et d adopter les textes 
soutenus par celui-ci. Il a chargé M 
Frossard d'expliquer les raisons pour les
quelles le groupe, tout en reconnaissant 
la khrlt imité de certaines revendications 
des fonctionnaires entend ainsi éviter 

une cris» ministérielle et ses consé
quences 

La commission de* Finance* adopte 
le projet gouvernemental 

La Commission des finances de la 
Chambre, après une réunion qui a duré 

Srès d'une heure et demie, s adopté, par 
S voix contre 0 et 17 abstentions, le 

projet gouvernemental relatif A l'amé
lioration du sort des fonctionnaires et 
pensionnés. 

Auparavant, elle avait adopté une 
résolution de M. Lassalle. tendant A 
décider qu'elle n'accepterait aucun amen
dement Cette décision a été prise par 
23 voix contre 15 et 16 abstentions. 

Dans ces deux scrutins, les commu
nistes se sont abstenus. 

LA SÉANCE 
DE LA CHAMBRE 

La séance est ouverte à 15 h. 35 sous 
la présidence de M. Edouard HERRIOT 
Un public nombreux se presse dans les 
galeries et tribunes publiques. Les tra
vées se remplissent vtte de d pûtes 

Au banc du gouvernement, on voit, 
cote à côte, MM. Georges BONNET. 
Jean ZAY. Henri TASSO. BLANCHO. 
RIVIERE 

L'ordre du Jour appelle le dépôt du 
rapport de la Cour des comptes au pré
sident de la République sur les compta
bilités vérifiées en 1938 et 1937. 

Le président Herriot donne l'ordre 
aux huissiers d'introduire, selon le céré
monial habituel, le premier président de 
la Cour des comptes. Celui-ci monte A 
la tribune et dépose son rapport sur le 
bureau de la Chambre, puis on le recon
duit avec le cérémonial habituel. 

Le président annonce que le Gouver
nement demandera la discussion immé
diate, au cours de la présente séance, 
du projet de loi sur l'augmentation du 
traitement des fonctionnaires, des pen
sions et des retraités. Le débat ne pour
ra commencer que dans une heure. 

Une proposition de M. H. Besquart 
en faveur des famille* nombreuses 

La Chambre adopte sans débat la pro
position de résolution de M. Henri BEC-
QUART, député du Nord, et plusieurs 
de ses collègues.' tendant A inviter le 
Gouvernement' A prendre des mesures 
pour que soit augmentée la- part des 
familles nombreuses dans la répartition 
des salaires. 

Sur la demande de M Jean ZAY. mi
nistre de l'Education nationale, la dis
cussion du projet de loi autorisant la 
création d'une Ecole nationale d'admi
nistration relevant directement du Mi
nistère de l'Education nationale est ren
voyée A mardi matin 

M VINCENT-AURIOL ministre de la 
Justice, demande que la discussion du 
projet de loi sur les loyers ait la priorité 
sur tout autre. 

M HERRIOT. — L'ordre du jour des 
prochaines séances ne peut être fixé que 
•s soir en fin de séance. 

La séance est suspendue tuaqu'à 
18 h 45. 

La demande de renvoi du débat 
sur le* fonctionnaires est repoussée 

La suspension de la séance qui devait 
permettre A la Commission des finances 
er aux groupes de délibérer sur le projet 
relatif A l'amélioration du sort des fonc
tionnaires s'est trouvée prolongée au 
delà du temps prévu par le président de 
la Chambre A la suite des difficultés 
rencontrées par les négociateurs. 

La séance reprend A 19 h. 05. 
Le président annonce que la Commis

sion des finances n'a pas terminé son 
travail et se réunira A 21 heures. (Excl. 
à droite). 

Il propose que ls Chambre tienne sa 
prochaine séance A 23 heures. 

M. Femand LAURENT remarque que 
la Chambre attend depuis 15 heures, n 
demande à la Chambre de se renvoyer A 
demain pour permettre A la délégation 
des droites d'examiner le projet retour 
de la Commission des finances. 

M CHAUTEMPS convient que le re
tard est fâcheux, mais demande à la 
Chambre de terminer le débat cette nuit. 
(Applaud. A gauche). 

M. DENAIS. au nom de la minorité 
de la Commission des finances, proteste 
contre les brimades qu'ils ont subi au
jourd'hui du fait de groupements et de 
représentants de groupements qui n'ont 
pas été prévus par le régime parlemen
taire, n fait appel aux sentiments répu
blicains de ses collègues de gauche pour 
mettre fin A ces abus. 

Le président met aux voix la propo
sition de renvoyer le débat A demain. 
L'épreuve étant douteuse A mains levées, 
on la recommence par ASSIS et levés. 
La proposition de M Femand Laurent 
est repoussée. 

La séance est donc renvoyée A 23 h. 
Séance levée A 19 h. 15. 

Nouveau renvoi de la séance 
M. Ed. HERRIOT monte A 33 heures 

a son fauteuil. Les députés rentrent dans 
la salle des séances. Au banc du gouver
nement arrivent successivement MM. 
Georges BONNET. René BRUNET. Wil
liam BERTRAND. VIOLLETTE. MOU-
TET. HYMAN8. Mais le banc de la 
Commission des finances reste vide 
lusqu'A 23 h. 30. 

M. JAMMY-BCHMIDT va s entretenir 
avec le Président. Sa venue est saluée 
par des exclamations de satisfaction. 

M. Jammy-Schmidt parle ensuite au 
ministre des Finances puis, s'adressant 
à la Chambre, fait connaître que la 
Commission des finances examine très 
attentivement les textes qui lui sont 
soumis (Excl iron A droite.) 

M. Ed. HERRIOT — Le Gouverne
ment demande que la séance soit reprise 
à 23 h 30. 

Les députes à droite protestent et font 
•laquer leurs pupitres. Le Président 
Herriot quitte le fauteuil et les députés 
îaenent les couloirs 

M. GEORGES MONNET 
a présidé aux travaux 

de la commission 

des communes rurales 
de l'Association 

des Maires 
du Nord et de l'Est 

<M NOTM ftIDACTION VARISIIMNI) 
L'Association des maires du Nord et de 

l'Est a poursuivi ses travaux, hier, par 
l examen de la situation et la gestion 
des communes rurales. 

La séance était présidée p u M. 
Georges Monnet, ministre de l'Agricul
ture, assisté de M. Paul TELLIER, 
depu'e du Pas-de-Calais, ancien minis
tre, président de la commission des com
munes rurales. 

Parmi les autres personnalités pré
sentes, nous avons noté MM MAHIEU. 
sénateur, conseiller général du Nord ; 
DES ROTOUR8. sénateur ; BEAUVIL-
LAIN. député du Nord ; DE DIESBACH 
et BACQUET. députés du Pas-de-Calais ; 
Henri DEOROOTE, conseiller général du 
Nord . DESPREZ-POTIB. ancien député 
du Nord : Parent, maire d'Avion ; Bou-
chery. commissaire général de la Foire 
de Lille, et de nombreux parlementaires 
et maires de la Meuse. Meurthe, Aisne, 
Oise et du Bas-Rhin. 

M. MAHIEU. après un souhait de 
bienvenue, passe la parole à M. Paul 
TelUer. qui fait ressortir l'importance 
des travaux soumis a l'examen de la 
question, 
session 

M Henri DEGROOTE rappelle ensuite 
que les chemins vicinaux sont largement 
utilisés par des personnes étrangères aux 
communes et que. malgré cela, les frais 
d'entretien et dé réparation sont suppor
tés par les seuls contribuables de la loca
lisé. Il demande que ces dépenses soient 
réparties entre toutes les communes, 
sous forme d'un contingent, en prenant 
pour base l'étendue du territoire et le 
nombre d'habitants 

Le maire d'Honnéeourt-sur-t'Escaut 
attire par ailleurs, l'attention de la com
mission sur le cas des communes possé
dant des chemins vicinaux que les Con
seils généraux ne peuvent reconnaître 
que comme chemins d'intérêt commun et 
sur lesquels passent Journellement des 
autocars qui ne paient aucune subven
tion. Il signale, en outre, le cas d'un 
hameau ou vivent 100 personnes et 
250 boeufs et chevaux et qui ne possèdent 
qu'un puits, la commune étant trop pau
vre pour assurer une alimentation 
rationnelle en eau. 

La question du remboursement aux 
communes des dépenses occasionnées par 
l'Etat est également étudiée. Le voeu 
suivant est émis : 

« Que le principe de la participa'ion 
» de l'Etat dans les dépenses du person-
* nel du département soit également 
» Admis pour les dépenses du personne] 
» des communes : que ces dépenses fas-
* sent l'objet d'un article spécial du 
> budget en vue du remboursement aux 
> communes par l'Etat de la partlcipa-
» tlon lui incombant dans une propor-
» uon A définir et qui ne saurait être 
» inférieure aux six dixièmes : que si la 
» question ne peut être envisagée pour 
» le moment pour l'ensemble des com-
» munes. l'Etat fasse un effort pour 
* soulager des à présent, les petites 
» communes rurales de moins de mille 
» habitants dont la situation financière 
» devient de jour en Jour plus dlffl-
» elle >. 

D'autres vosux sont également émis en 
vue de la suppression du prélèvement de 
10 % sur les rentes touchées par les éta
blissements hospitaliers et de l'institu
tion d'une législation sociale appropriée 
aux exigences du travail agricole ainsi 
que d'une organisation professionnelle 
non étatisée, dotée de pouvoirs réglemen
taires et disciplinés. 

Enfin. H fut question de la révision 
des propriétés bâties, du cadastre et des 
relations des communes avec les pouvoirs 
publics. 

A l'issue des travaux de la commission. 
M Mahieu rappela au ministre les diffi
cultés financières au milieu desquelles 
se débattent les communes rurales et 
demanda instamment aux pouvoirs pu
blics de les aider. 

Résumant les débats. M. Georges 
MONNET declsre tout d'abord qu'il a A 
coeur d'aider, de toutes manières, les 
communes rurales. Il souligne que le 
ministre de l'Agriculture n'a pas seule
ment dans ses attributions le marché 
agricole mais aussi, en accord avec le 
ministre de l'Intérieur, le souci de procu
rer aux communes rurales le confort, 
l'hygiène et les distractions qui ne doi
vent pas être seulement l'apanage des 
villes. 

Il reconnaît que l'appui financier de 
l'Etat doit être plus largement accordé 
aux communes rurales et termine en 
disant qu'en dehors de toute préoccupa
tion politique, il importe qull existe 
entre l'Etat et les administrateurs com
munaux une solidarité complète afin de 
faire aboutir au plus vite les justes 
revendications de l'Association des 
maires du Nord et de l'Est. 

La réunion fut clôturée par une visite 
détaillée du Centre rural de l'Exposition 
sous la conduite du ministre de l'Agri
culture. 

Le voyage à Londres 
de MM. Chautemps 

et Delbos 
Londres. 25. — Le premier ministre a 

précisé aujourd'hui A la Chambre des 
Communes, en réponse à une question 
de Miss Rathbone, indépendante que 
la visite de lord Halifax en Allemagne 
serait naturellement une des quest on» 
discutées avec les ministres français au 
cours de leur visite A Londres, la semaine 
prochaine. 

Son Interlocutrice lui ayant en outre 
demandé si le Gouvernement français 
serait consulté avant qu'aucun accord 
ou entente avec I Allemagne soit proposé. 
officiellement ou non. qui puisse affec
ter la sécurité de la France ou de toute 
nation avec laquelle la France est alliée 
par un traité ou par un pacte. M Cham
berlain a répondu qu'aucun accord ou 
entente de cette nature n'était envi
sagé. 

L'ENQUÊTE 
sur le complot 

contre la République 

THIONVILLE 
en difi£AnQnt rruntig Tnoini) 

9000 

doute avait-on aussi trouvé con
tre lui, au cours des précédentes perqui
sitions, des papiers compromettants, 
lorsque, hier matin le commissaire Fou-
gerit, chef de la deuxième section du 
contrôle de police criminelle de la Sûreté 
nationale visita le propre appar.émeut 
du général. 106, rue de la Faisanderie. 

L'après-midi et la nuit du général 
Cette perquisition devait aboutir A la 

saisie de quelques papiers. L'ex-général-
aviateur fut alors ramené rue des Saus
saies. U était 14 heures, et son interro
gatoire devait se poursuivre pendant 
toute la soirée et une partie de la nuit. 

A I* heures. M. Mond&nel. inspecteur 

Sénéral des services de police criminelle 
e la sûreté nationale, et plusieurs 

commissaires et inspecteurs avaient con
duit, dans de rapides voitures, le général 
à une adresse demeurée secrète. Il 
semble qu'on y devait faire une nouvelle 
perquisition A 19 h 15, les policiers 
étaient de retour rue des Saussaies. 
Celui qui fut chef de cabinet d'un ml' 
nisu-e de l'Air et nommé. Jadis, théori
quement, puisqu'il devait refuser ce haut 
poste A la suite de certains mouvements 
d'opinion, inspecteur général de l'armée 
de l'air, devait passer la nuit dans les 
locaux du contrôle de police criminelle 
On ne saurait douter que le rôle du 
général du C.S.A.R. fut important. 

Le général est écroué à la Santé 
Paris, 25. — Le général Duseigneur a 

été amené A 17 h. au palais de Justice, 
par quatre inspecteurs de la sûreté natio
nale, et conduit au cabinet de M. Be-
teille, Juge d'Instruction. 

Quelques minutes plus tard, le magis
trat, après lui avoir fait subir l'Interro
gatoire dldentlté. lui a notifié l'inculpa
tion d'association de malfaiteurs relevée 
contre lui. puis 11 l'a placé sous mandat 
de dépôt à la prison de la Santé. 

A 17 h. 30 le général quittait le cabi
net de M. Beteille, l'air souriant, pour 
être conduit en prison. Avant de partir, 
il a fait connaître au magistrat qu'il choi
sissait comme avocats M" Xavier Vailat 
et Lemery, ancien garde des Sceaux. 

Un « témoin ». . . 
Paris. 20. — A minuit dix. arrivait à la 

sûreté nationale, encadré par quatre ins
pecteurs et menottes aux poings, un nou
veau personnage sur l'identité duquel on 
ne fournit aucune précision. 

II s'agissait d'un homme assez grand, 
très brun, vêtu de sombre 

D'autre part, le « témoin s (c'est ainsi 
qu'on le désigne pour l'instant), qui a 
été amené, cette nuit. A la sûreté, a subi 
un interrogatoire qui n'était pas terminé 
A 10 h. 15. 

...qui serait on inculpé 
de peu d'envergure 

Paris, 26 — Dans la matinée. A la 
sûreté nationale, l'inspecteur général 
Mondanel. interrogé sur le mystérieux 
inculpé amené, menottes aux poings, a 
déclaré que ce n'était pas un inculpé 
d'envergure. 

On perquisitionne 
an « Courrier royal » 

Parts, 26. — Enfin, la sûreté nationale 
a effectué ce matin, une perquisition 
dans les bureaux du s Courrier Royal », 
organe monarchiste, 14. avenue Hoche 

Premier* aveux d'Henri Deloncle 
Parts, 26 — Bien que Henri Deloncle 

ait été mis, hier soir. A la disposition | qUé" q ^ ""y a u ^ mo^ l'entrée du sou 
de M Beteille, Juge d'instruction, char-1 terrain et ta porte trouvée fracturée 
gé de l'affaire du complot, il a été étaient intactes Le Jeune fUs du gardien 
ramené dans la soirée dans les locaux a enfm déclaré avoir vu Jeudi dernier. 
de la police Judiciaire, où M. Roches, v e r 8 9 heures, un homme dans le châ-
commissaire de la brigade spéciale, a teau, près du donjon Cet individu n'au-
poursuivi son interrogatoire. rajt p u y pénétrer que pat le souterrain. 

Deloncle, poussé dans ses derniers L, enquête continue, 
retranchements, s'est rendu compte que 
son système de défense était un peu 1 u — » . p . . * » i ,.„»,.£ „„ Franc* naïf, puisqu'il prétendait ne pas être | M. Hubert rastre. rentre en rrance, 

t'est présenté à la direction 

ECHOS 
•1 C A R N E T 

CALENDRIER — VtftdMtU U iMVSlflfcrC. 
Soleil : i-ever, 7 h. 17 ; coucher. U h. 5* ; 
Lune : L*ver. 0 h. 30 . coucher, 12 h. 43. 

.Sainte du jour . Sainte Delphine 
METEOROLOGIE. — »Utt*n a* UIM. — 

Ooft*?rvat-ons lait** le 25 novembre, à 17 h. : 
Baromètre . 770 mm 5 ; fcsn—e depuis le 
veille, à 17 h. . 7 mm 5 ; Trkermamètre : 
Fronde : 2.6 ; Mimma : 0.1 ; Maxima : 4.0 ; 
Etat hygrométrique : 97 ; Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille, à 17 h : Néant ; 
Direction du vent : Ouest ; Force : Faible ; 
Direction des nuages : Ouest ; Etat du cfel : 
Etoile , Prévisions pour aujourd'hui : Assez 
froid ; brumeux ; éclaircies. 

Calendrier Historique 

26 Novembre 
sM. — Fondation de Constanttnople 

par l'empereur Constantin 1". sur 
remplacement de l'antique Bysance 

m t . — Épouvantable désastre de l'armée 
française pendant !a retraite de Rus
sie au passage de la Bérésina près du 
gué de Btoudlanka (gouvernement 
de Minsk) Pendant ce pasage qui 
dura trois Jours, plus de 20.000 hom
mes succombèrent, pour la plupart 
noyés, bien que le général du génie 
Éblé. chargé de construire des ponts 
ait pu sauver un grand nombre de 
soldats. 

.M*. — :_:ssance. a Karlsruhe. de Cari 
Benz, un des pionniers de l'automo-
bllisme. En Juillet 1889. à Mannheim. 
il fit une sortie avec sa première 
voiture et des 1888, un certain nom
bre de véhicules sortaient de ses ate
liers, qui sont restes les producteurs 
de la première marque allemande. 

I*91. — Mort du maréchal Soult. due de 
Oaimatic. l'un des plus brillants gé
néraux de la République et du pre
mier Empire, qui avait battu Wel
lington a la Corogne. à Oporto. à 
Ocana et à Toulouse. Sous la mo
narchie de Juillet, il fut ministre de 
ia Guerre et Président du Conseil, 

en 1847. il fut tait, à titre excep
tionnel, maréchal générai. 

. . -t . — Mort de Victor Duruy, ancien 
ministre du second Empire, membre 
de l'Académie Française, des sciences 
morales et politiques et des inscrip
tions et be,les-lettros. C'est sur sa 
proposition que le décret du 38 mais 
1866 généralisa la gratuité de l'en
seignement primaire. 

1919. — Mort de M. Deutsch de la Meur-
tne. industriel et philanthrope, ayant 
contribue par des dons importants, 
au progrès des grandes inventions 
modernes, principalement en ce qui 
touche l'aéronautique et l'aviation 

19*4. — Mort du dessinateur Sem. n fut 
avant la guerre le peintre mordant 
et impitoyable de la haute société 
parisienne, dont il stigmatisait les 
travers par un crayon aigu comme 
une épee. 

mière mise de fonds a servi à chercher 
un local. Mon frère Eugène Deloncle. 
qui ignorait et qui ignore encore tout 
de mon activité politique, s'y employa et 
me trouva une chambre dans les bureaux 
du Crédit hypothécaire. 78. rue de Pro
vence, Cette chambre était d'un loyer 
de 500 francs par mois. J'ai acquitté 
cette somme légulièrement. en la ver
sant à M. Manneby, le comptable de 
mon frère. 

Je me suis procure des informations 
un peu dans tous les milieux et. dès 
que des renseignements intéressants mr 
parvenaient. Je les communiquais a M 
Leone, qui me paya selon leur impor
tance. U a pu me donner ainsi une 
centaine de mille francs en tout. 

Interrogé sur le signalement de M. 
Leone. M Henri Deloncle a dit qu'il 
était de taille et corpulence moyennes, 
qu'il avait des cheveux châtain foncé 
et qu'il paraissait âgé de 50 ans environ 

Effervescence à Montbéliard 

Montbéliard. 25. — Une vive efferves
cence régne dans la région où on per
quisitionne à propos des cagoulards 

Curieuses constatation* 
dan* un château normand 

Dieppe. 25- — Le château d'Arqués 
u Bataille, qui date du XI* siècle, a été 
visité ce matin par une douzaine de poli- _ _ ^ 
ciers et gendarmes qui ont fait de jaana»ss»uauananaasauaa«aausa»ssaaasB»a^ 
curieuses constatations dans les souter- ~ 
ralns du château. L'entrée d'un de ceux- -ne destination inconnue, probablement 
ci donnant accès dans les fossés, est | Psria. 
barrée par sept barres de fer. Or. pour i De son coté le commissaire Fié est 
y pénétrer. 11 y à peu de temps, quel- | "eparti pour Paris. 
qu'un a descellé une des barres. A vingt 
mètres de l'entrée se trouve une porte 
en bols maintenue par une barre de 
fer Cette barre a été descellée et la 
porte en bois a été fracturée. Vingt 
mètres plus loin encore, les policiers 
ont remarque un mur qui barre le pas
sage et qui n'existe pas sur le plan du I enquêtes en cours, nous nous som; 
château Ne pouvant toucher au mur I abstenus d'ébruiter les recherches 
sans l'avis de l'architecte départemental. ' "»"'»«"innK nnerées ces derniers K 
les enquêteurs ont décide der tendre ce 
dernier. Le gardien du château M. Guil
lemot, mutile de guerre, qui est la depuis 
trois ans. affirme avoir toujours vu le 
mur en question. Par contre, il a lndi-1 d action comprend le secteur infiniment 
-~4 -«.HI « a trni. nuis l'entrée du sou- I étendu des trois départements du Nord. 

du Pas-de-Calais, de la Somme, ont per
quisitionne en différents endroits. Jus
qu'ici, aucun résultat important u'avai: 
été enregistré. Mais leur activité deva. 
être récompensée. 

2.000 cartouche* découvertes 
au château de Morenchie* 

LES RECHERCHES 
DANS LE CAMBRÉS1S 
Dans l'intention de ne pas gêner la 

nous nous somnn..-

perquisitions opérées ces derniers jour:-
par la deuxième bngade mobile de Lille 
que dirige 1 actif commissaire division
naire. M Fressard. 

Les inspecteurs, dont le champ 

Grasset et n'avoir Jamais été 
Caisse hypothécaire maritime et fluviale 
de U rue de Provence, alors qu'il était 
formellement reconnu par plusieurs té
moins et qu'on avait trouvé sur lui les 
clefs du bureau et des meubles placés 
dans ce bureau 

Il finit donc, vers 2 heures du matin. 
par reconnaître qu'il était effectivement 
Grosset et faisait partie d'une organi
sation ayant pour but de lutter contre 
le communisme. Il ajouta qu'U était 
chargé d'organiser « la défense contre 
un putsch possible de ce parti ». 

Mais lorsque M Roches voulut pour
suivre l'interrogatoire et recherener 
quelles étaient les personnes qui fai
saient partie de cette organisation 

Nous apprenions, hier, a la fin de .a 
soirée, qu'une importante perquisition 

. avait ete opérée dans le secteur de Cam-
de la P. J. brai, au château ce Moronchies, dont le 

propriétaire est le capitaine d'infanterie 
Paris. 25 — Vers 17 heures. M. Hubert | de La Motte Saint-Pierre, irere de M 

Pastré. le châtelain d'Evry-Petit-Bourg. j de La Motte, arrête reecemment a Pans 
dont le nom a été prononcé dans l'aflai- l Les inspecteurs ayant à leur tète M. 
re des dépôts d armes, s'est présente à I Coquet, sous-chei de la 2e B. M, ont 
la direction de la police Judiciaire J - '—• — — "" '- »»•*'««» «>" 

M. Pastre a déclare que se trouvant 
a la chasse en Hongrie. U avait appris 
par les Journaux que sa personne avait 
été mise en cause et des son retour en 
France, il avait tenu a avoir des expli
cations a ce sujet, ne connaissant rien 
a l'affaire. 

M Hubert Pastré a été entendu par 
M. Roches, commissaire a la police ju-

saient parue ae cette organisunuu i —-
Henri Deloncle prétendit qu'il s'agissait i diciairc. qui transmettra ses déclarations 
d'une seule personne, qu'il connaissait ' * M. Beteille, Juge d'instruction 

Les 3 Arabe*, puis Henri Deloncle 
seulement sous son prénom et ne ren 
contrait qu'au café et que cette per
sonne lui remettait tes fonds nécessai
res pour organiser la dite défense. Cette 
personne devait disposer de sommes 
importantes. 

Bien que cette fin de déposition partit 
sujette à caution, le commissaire arrêta 
là son Interrogatoire et fit prendre quel
que repos à Henri Deloncle. 

M. Roches a repris, ce matin. l'Inter
rogatoire de celui-ci. afin d'obtenir des 
renseignements plus précis. 

Cent mille franc* pour 
de* « informations » 

anticommunistes 
Au cours de son interrogatoire sur la 

façon dont il s'était procure les ressour
ces pour son association. Henri Deloncle 
11 a déclare qu'en 1936. dans un café des 
boulevards, il avait rencontré un Jeune 
homme, du nom de Dagore. avec lequel 
il avait lié conversation Tous les deux 
étaient tombés d'accord pour organiser 
sérieusement un bureau de renseigne
ments, qui serait un organisme de lut'e 
contre le communisme. Dagore conna.»-
salt. a-t-il ajouté, un certain M. Leone 
qui pouvait lui fournir des fonds pour 
cette acuon Et. peu après, il se mit et 
rapport avec lui. 

Jlgnore « dit M. Henri Deloncle. 
l'identité exacte de M. Leone et son 
domicile Nous nous sommes rencontres 
dans des cafés Je reçus de la main 
à la main environ 10.000 francs La pre-

visite de fond en comble le château, en 
présence du propriétaire, ce dernier 
bénéficiant actuellement d'une permis
sion. 

Dans le grenier. 2.000 cartouches en 
excellent état, furent découvertes, ainsi 
qu'un fusil Mauser non rouille Aux 
dires du propriétaire, ces cartouches 
d origine allemande et anglaise auraient 
ete récupérées sur les champs de bataille. 

Le tout a été confisque et transporté 
au parquet de Cambrai. A la suite de 
cette trouvaille. M La Motte de Samv 
Pierre sera.t. croit-on. poursuivi. 

Des recherches nombreuses ont eu lieu 
durant toute la Journée d ruer dans -s 
Somme. Là. les résultats furent négatifs. 

Cependant, es informations précises 
que nous avons recueillies laissent sup-

• _,. . poser que ces opérations policières se 
écroué à la Sanle, le juge d instruction , poursmyronu 
fit successivement pénétrer dans son j 
cabinet îes trois Arabes qui avaient | 7 5 0 cartouches de mitrailleuses 
été amenés par des gardes : ragent 
commercial Amar Hamoun. le publlclste 
Mohamed Maadi et le cultivateur Kad- | Jeudi, dans la matinée, un Cambresien 
dour Fahgi. Tous trous s'entendirent j qui fouillait dans les tas d ordures qui 
inculpes d'association de malfaiteurs et j sont déposés derrière la Citadelle, en 
furent également, dans la soirée ecroues j provenance de la caserne Viliars, aussi 
à la Santé. Ils ont demande au magistrat appelée la Citaaelle. trouva;t un «ingmHi : 
que leur scient désignes par le bâtonnier uepot qui attira son attention Toute-
des avocats d'office Un peu plus tard. fols, il ne s'y intéressa pas outre mesure, 
des inspecteurs conduisaient devant le I mais en rentrant chez lui. il signala le 
magistrat. M. Henri Deloncle. bijoutier. I fait à son beau-fils. Intrigué, le Jeune 
à Cannes, qui était détenu depuis 48 I homme parut à l'endroit indiqué et 
heures dans .es locaux de .a Sûreté rechercha îa cachette. Au bout d'un cer-
générale La même inculpation mi fut | tain temps, il avisa un ronreeau de 

sont inculpés par le juge 
Paris, 25 — Après que le général 

Duseigneur eut été emmené par un ins
pecteur et un garde municipal pour être 

dans un tas d'ordures à Cambrai 

signifiée par le magistrat M Delonc.e 
avant de prendre le chemin de la pri
son, a déclare choisir comme défenseur 
M» Laurent-Cely. 

M. Henri Deloncle a quitté Cannes 
Cannes. 25. — Le commissaire Pie. du 

-entré.e général des recherches venu de 
Paris, a perquisitionne dans le magasin 
de bijouterie de M. Henri Deloncle qui 
a été arrêté à Parts. On a trouve trots 
sabres rouilles et un pistolet automati
que avec chargeur. 

Mme Deloncle a quitté Cannes pour 

« DÊDÉ ET DOUDOU », LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

carton bitume qu'il déplaça... découvrant 
des bandes de mitrailleuses garnies et 
dont les balles sont en bon état. 

Il y avait trois bandes de 250 cartou
ches, soit un total de 750 projectiles. 

Aussitôt, la police cambresienne fut 
prévenue II était environ midi. 

Immédiatement. M Ci., et. commissai
re de police, son secrétaire, M. Lepil-
liez. le brigadier Levèque. le sous-bnga-
dier de surete Launoy et le sous-onga-
dier Bisiaux. ainsi que deux agents, se 
tendaient à remplacement désigne el 
reconnaissaient le dépôt. 

lies balles furent saisies et transpor
tées au poste de police, tandis que des 
recherches étaient aussitôt entreprises 
dans le Jardin public et dans les envi
rons de la Citadelle, mais on ne décou
vrit plus rien. 

L'enquête 
Une enquête fut aussitôt ouverte en vue 

d'établir l'origine de ces munitions leur 
nature, elles sont de fabrication étran
gère et fort probablement de provenance 
allemande, fait abandonner l'hypothèse 
un moment admise par certains que ces 
balles pouvaient provenir de la caserne 
voisine Supposition d'ailleurs bien dif
ficile à retenir quand on sait tout le 
soin apporté dans l'armée 4 la surveil
lance des munitions. 

Durant l'après-midi, la service de 
police et particulièrement celui de la 
sûreté, entreprirent une active enquête 
en vue de retrouver la personne qui 
déposa les balles. U s'agit probablement 
d'un individu qui. par crainte d'une per
quisition, aura préféré se débarrasaer 
de l'encombrant dépôt. 

Plusieurs personnes ont déjà été Inter
rogées, d'autres devaient l'être, qui pour
ront, pense-t-on. fournir d'utiles rensei
gnements au sujet de cet événement. 

L'endroit où furent déposées les car
touches est désert, à l'écart de toute 
habitation et aucun temoisjnage n'a été 
recueilli. „ 


